Disponibles à l’Esprit de Dieu

(Homélie pour le 6° dimanche de PAQUES – année C – 19 mai 2019)

 
Certaines gens venus de Judée voulaient endoctriner les frères de l'Église d'Antioche en leur disant :

 « Si vous ne recevez pas la circoncision selon la loi de Moïse, vous ne pouvez pas être sauvés. »
Cela provoqua un conflit et des discussions assez graves entre ces gens-là et Paul et Barnabé. 

Alors on décida que Paul et Barnabé, avec quelques autres frères, monteraient à Jérusalem 

auprès des Apôtres et des Anciens pour discuter de cette question.
Alors les Apôtres et les Anciens décidèrent avec toute l'Église de choisir parmi eux 

des hommes qu'ils enverraient à Antioche avec Paul et Barnabé.

 C'étaient des hommes qui avaient de l'autorité parmi les frères : 

Jude (appelé aussi Barsabbas) et Silas.
Voici la lettre qu'ils leur confièrent : 

« Les Apôtres et les Anciens saluent fraternellement les païens convertis, 

leurs frères, qui résident à Antioche, en Syrie et en Cilicie.
Nous avons appris que quelques-uns des nôtres, sans aucun mandat de notre part, 

sont allés tenir des propos qui ont jeté chez vous le trouble et le désarroi.
Nous avons décidé à l'unanimité de choisir des hommes que nous enverrions chez vous, 

avec nos frères bien-aimés Barnabé et Paul
qui ont consacré leur vie à la cause de notre Seigneur Jésus Christ.
Nous vous envoyons donc Jude et Silas, qui vous confirmeront de vive voix ce qui suit :
L'Esprit Saint et nous-mêmes avons décidé de ne pas faire peser sur vous 

d'autres obligations que celles-ci, qui s'imposent :
vous abstenir de manger des aliments offerts aux idoles, du sang, ou de la viande non saignée, 

et vous abstenir des unions illégitimes. En évitant tout cela, vous agirez bien. Courage ! »

(Actes des Apôtres 15, 1-2.22-29)
- Des fiancés demandent le mariage à l’Eglise, alors qu’ils ne sont pas baptisés... d’autres alors que l’un des deux seulement a été baptisé, d’autres encore alors que l’un des deux, voire même les deux, ayant été baptisés, n’ont pas suivi le catéchisme...

- Des parents demandent le baptême pour leur enfant alors qu’ils ne sont pas certains de partager la foi des chrétiens...

- Des couples, dont l’un des deux est divorcé après un mariage à l’Eglise, viennent demander à l’Eglise de bénir leur nouveau mariage... d'autres, divorcés et remariés civilement, demandent à communier à la célébration eucharistique…

- Des enfants non baptisés, de famille non-chrétienne, demandent à suivre la catéchèse avec leurs copains chrétiens...

- Des adultes, jeunes et moins jeunes, découvrent la foi chrétienne, après un parcours personnel quelquefois très sinueux et compliqué...

- Des chrétiens, apparemment bien dans leur foi et bien dans leur Eglise, affirment croire à la réincarnation...

- Des parents, qui ne sont pas chrétiens, inscrivent leurs enfants dans un établissement d'enseignement catholique…

- Des pauvres gens, malmenés par la vie, se rendent dans telle ou telle chapelle votive pour demander la guérison, ou le retour de l’être aimé, ou du travail, ou de gagner un procès... 

V

oilà quelques cas bien réels auxquels sont quotidiennement confrontés les prêtres et les agents pastoraux. Pourquoi les évoquer aujourd’hui ? Parce qu’ils me rappellent ces citoyens non-juifs des pays du Bassin méditerranéen qui, ayant entendu parler du message du Christ, et de sa mort-résurrection, y avaient adhéré. Ils n’étaient pas circoncis, et donc non membres du Peuple de Dieu. Selon la plus pure tradition biblique, ils ne pouvaient pas avoir part à l’héritage réservé par Dieu à son Peuple. Jésus lui-même l’avait dit : " Ne prenez pas le chemin des païens et n'entrez pas dans une ville de Samaritains " ( Matthieu 10, 5). Le problème, résolu d’avance, ne valait même pas la peine qu’on le pose : ne pouvaient être admis dans les communautés chrétiennes que d’anciens juifs, dûment circoncis et observateurs de la Loi mosaïque. " Si vous ne recevez pas la circoncision selon la Loi de Moïse, vous ne pouvez pas être sauvés ", leur répondaient les bons chrétiens d’origine juive.

O

r ces braves gens étaient là, passionnés par le message du Christ et demandant qu’on les baptise. Que faire : suivre la manière de faire de Jésus, et rester entre Juifs; ou bien ouvrir les communautés aux non-juifs ? Les Douze, réunis à Jérusalem, berceau de l’Eglise, d’où tout était parti, décident l’ouverture. Et tout va changer. Jusque là, il y avait une foi, une Eglise, une seule forme de culte. Après il y eut une foi, une Eglise et de multiples formes de culte.

c

’est peut-être cela que nous avons perdu de vue, et que l'actualité nous rappelle à l’esprit. Ces couples " hors normes " qui viennent demander à l’Eglise de bénir leur union... ces parents qui ne croient pas comme nous, qui viennent demander le baptême pour leur enfant... ces couples divorcés qui viennent nous demander une célébration de re-mariage... ces braves gens qui n’ont pas les mêmes pratiques religieuses que nous... sont-ils eux aussi appelés à constituer l’Eglise du Christ ? Allons-nous imposer à tous les mêmes exigences ?

C

’est une question importante qui est posée à nos consciences de chrétiens, et pas seulement au Pape, aux évêques et aux prêtres : allons-nous rester entre purs, allons-nous rester dans la pratique et le droit traditionnel, au risque de voir nos communautés diminuer encore et encore ?... ou sommes-nous disposés à faire les adaptations nécessaires pour ouvrir nos communautés à la nouveauté, au risque d’être amenés à revoir ce que nous croyions immuable et intangible ? 

J

e redoute actuellement un repli identitaire des chrétiens et de leurs responsables sur des principes clairs : quand on est chrétien, on fait ceci et on ne fait pas cela, on fait comme ceci et on ne fait pas comme cela; on va ici et on ne va pas là; on célèbre comme ceci, et on ne célèbre pas comme cela. C'est tellement simple ! 

E

n revanche je suis en parfait accord avec le Pape François, lorsqu'il déclare, dans sa dernière Exhortation apostolique :  "Je voudrais rappeler ici quelque chose dont j’ai voulu faire clairement part à toute l’Église pour que nous ne nous trompions pas de chemin : « Deux logiques parcourent toute l’histoire de l’Église : exclure et réintégrer […]. La route de l’Église, depuis le Concile de Jérusalem, est toujours celle de Jésus : celle de la miséricorde et de l’intégration […]. La route de l’Église est celle de ne condamner personne éternellement ; de répandre la miséricorde de Dieu sur toutes les personnes qui la demandent d’un cœur sincère […Car] la charité véritable est toujours imméritée, inconditionnelle et gratuite ! » Donc, « il faut éviter des jugements qui ne tiendraient pas compte de la complexité des diverses situations ; il est également nécessaire d’être attentif à la façon dont les personnes vivent et souffrent à cause de leur condition ». Il s’agit d’intégrer tout le monde, on doit aider chacun à trouver sa propre manière de faire partie de la communauté ecclésiale, pour qu’il se sente objet d’une miséricorde ‘‘imméritée, inconditionnelle et gratuite’’. Personne ne peut être condamné pour toujours, parce que ce n’est pas la logique de l’Évangile ! Je ne me réfère pas seulement aux divorcés engagés dans une nouvelle union, mais à tous, en quelque situation qu’ils se trouvent".

N

e l'oublions pas : nous sommes l'Eglise. Or l'Eglise a reçu mission de témoigner aux hommes de l'amour de Dieu. En cette année de la Miséricorde, sommes-nous encore disponibles à l’Esprit de Dieu ?
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